
Économisez 
25% de votre 
budget énergie des 

bâtiments et bénéficiez 
de l’aide du Département
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L’ISOLATION MASSIVE 
DES COMBLES PERDUS 
DES BÂTIMENTS PUBLICS 

     GUIDE PRATIQUE



Nombreuses sont les collectivités locales à 
constater la hausse régulière des charges 
énergétiques liées à leur patrimoine bâti.
Une des solutions réside dans la rénovation 
thermique des bâtiments. 

Aussi, le Département de la Gironde, avec 
l’appui technique de l’Agence locale de l’énergie 
et du climat de la métropole bordelaise et de la 
Gironde (Alec), engage une opération collective 
d’envergure auprès des collectivités territoriales 
et établissements publics de coopération 
intercommunale. 

Objectif : isoler les combles perdus, non 
aménageables et accessibles, de vos bâtiments. 
Des travaux rapides et simples à mettre en œuvre, 
grâce au choix d’un isolant « soufflé », dans des 
combles accessibles. 

Le principe : rejoindre un groupement de 
commandes entre plusieurs collectivités, organisé 
par le Département et l’Alec, pour optimiser le 
coût des travaux et simplifier les démarches.

5 raisons d’agir dès à présent 
• Vous réduisez vos charges énergétiques
• Vous gagnez du temps : nous simplifions vos 
démarches administratives et techniques par la 
mutualisation des achats publics.
• Vous dynamisez la production locale d’isolants 
biosourcés et l’emploi local non délocalisable.
• Vous êtes dans une gestion responsable, 
exemplaire en termes d’économies d’énergie et de 
réduction des gaz à effet de serre.
• Vous investissez durablement et améliorez le 
confort des usagers du bâtiment. 

Quels bâtiments publics sont concernés ?
Les écoles, salles des fêtes, mairies, locaux 
techniques, logements… dès lors qu’ils présentent 
des combles perdus accessibles.

Quelles sont les aides départementales ?
Le Département prend en charge le diagnostic 
de vos combles perdus. A l’issue des travaux, il 
prend également en charge le coût du marché de 
contrôle technique.
Entre ces deux étapes, le Département, avec l’appui 
de l’Alec, organise avec vous les groupements 
de commandes. Il négocie aux meilleurs prix les 
marchés grâce à la mutualisation.

Vous pouvez recevoir des subventions
Le Département recherche des subventions pour 
réduire les coûts globaux pour l’ensemble du 
groupement. 
Les travaux étant éligibles aux Certificats 
d’économies d’énergie (CEE), il met également en 
œuvre leurs valorisations.

Savez-vous que 30 % des déperditions thermiques 
d’un bâtiment peu isolé proviennent de la toiture ? 
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Le dispositif d’accompagnement des collectivités : qui fait quoi ?

Calendrier Le rôle de la collectivité Le rôle du Département  
et de l’Alec

Du 15 
décembre 
2016 au 15 
février 2017

Envoi du formulaire d’engagement de 
principe pour vos combles perdus à isoler.

Envoi d’un questionnaire simple 
à réception du formulaire. 
Accompagnement possible.

2ème 
trimestre 
2017

Accompagnement de l’entreprise dans le 
diagnostic - toitures.
Décision d’engagement ferme ou pas au vu du 
coût des travaux.

Lancement et prise en charge 
financière du marché de 
diagnostics - toitures.
Communication des contraintes 
et préconisations techniques, 
et de l’estimation du coût des 
travaux.

3ème 
trimestre 
2017

Délibération d’adhésion au groupement de 
commandes.
Signature de convention d’adhésion ou de 
délégation de maîtrise d’ouvrage.
Participation possible au comité de pilotage 
sur désignation d’un référent.

Création et coordination du 
groupement de commandes.

4ème 
trimestre 
2017

Participation à la rédaction du marché et à 
l’analyse des offres si souhaité.
Prise en charge du coût de la maîtrise 
d’œuvre sur vos bâtiments.

Elaboration et lancement du 
marché de maîtrise d’œuvre.

Participation à la rédaction du marché et 
analyse des offres si souhaité.
Accueil des prestataires, suivi de la bonne 
exécution des travaux et réception.
Prise en charge du coût des travaux sur vos 
bâtiments.

Coordination des marchés de 
travaux, de contrôle technique 
et de CSPS.
Prise en charge du coût du 
marché de contrôle technique.
Accompagnement possible.

3ème 
trimestre 
2018

Envoi au Département des documents 
nécessaires.

 

Récupération des pièces 
justificatives pour la valorisation 
des travaux en CEE.
Transmission des documents 
nécessaires aux co-financeurs.

Votre engagement de principe

Le diagnostic - toitures de vos bâtiments et estimation du coût des travaux

Création du groupement de commandes

Lancement du marché de maîtrise d’œuvre > Études : levée des dernières contraintes  
> Préparation du marché de travaux

Lancement du groupement de commandes pour > les travaux > le Contrôle technique 
et > la Coordination de sécurité et de protection de la santé (CSPS)

Solde des marchés et des aides financières (CEE et subventions)



VOTRE COLLECTIVITÉ EST 
INTÉRESSÉE ?

Envoyez votre formulaire 
d’engagement de 

principe pour la phase de 
diagnostics-toitures de vos 
bâtiments par courrier ou 
directement en ligne sur : 

gironde.fr/cocon33

15 février 2017 
date limite d’engagement

Conseil départemental de la Gironde 
Mission transition énergétique  

et Précarité Energétique 
Gwenaëlle TUDAL

05 56 99 33 33 
g.tudal@gironde.fr

Agence Locale de l’Energie 
et du Climat

Métropole bordelaise et Gironde 
Maëlys KERDRAON

05 56 00 60 27
maelys.kerdraon@alec-cub33.fr

Combien pourrait vous coûter cette opération ?
Une commune girondine de 1 300 habitants a renforcé 
l’isolation des toitures de son groupe scolaire et de sa mairie** :

Cette opération s’inspire de la démarche Cocon 63 menée 
dans le Puy-de-Dôme dès 2013 

• 80 collectivités engagées
• 76 000 m² de combles isolés sur 330 bâtiments
• 2 millions d’€ de travaux générés pour l’économie locale
• 7 500 MWh d’économies d’énergie par an sur l’ensemble 
des collectivités, soit l’équivalent de la consommation 
annuelle en énergie de 500 foyers

74% de la dépense totale d’énergie 
des communes provient des 
bâtiments, contre 65% en 2000*.

Le coût de l’énergie 
pour une collectivité aujourd’hui :

La dépense moyenne d’énergie des collectivités par habitant :

*Source : Enquête Ademe « Energie et patrimoine communal »

+ 50% en 10 ans*, 
suite à la hausse des prix des 

énergies

1995 : 31,10 €/ habitant
2000 : 31,60 €/ habitant
2005 : 36,10 €/ habitant
2012 : 47,50 €/ habitant

 +3% /an
pour les autres énergies 

+4% /an 
pour l’électricité

Évolution prévisionnelle du 
prix des énergies dans les 
années à venir :

**Source : Alec – métropole bordelaise et Gironde

25% de gains  
sur les consommations 

de chauffage au gaz, soit 

3 000 €  
d’économies par an

820 m²
isolés

6 800 € 
d’investissement 
(valorisation des 

CEE non déduite)
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